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4 juin 2016  de 9h30 à 16h30 – Journée Bois et construction « ma 
maison en bois » - Plateforme «Performance Bois » au Pôle 
Excellence Bois à Rumilly 
16 & 17 juin 2016 – Formation « les territoires à énergie positive » sur 
le site de l’INES co-élaborée par : CAUE 73/74 - INES - ASDER  
28 juin 2016  de 14h à 18h – « Conduire un projet d’équipements 
publics – du programme au choix du maître d’œuvre » - Intervenants : 
MIQCP et élus des communes de Séez et Challes-les-Eaux, DDT de la 
Savoie, CAUE 73. 
 

Ces  rencontres seront suivies à la rentrée 2016 d’un cycle de 
formation dont le programme vous sera communiqué dans le courant 
du mois de juin : 
« à la recherche d’un urbanisme et d’un habitat raisonnable » 
 

Merci de nous confirmer votre présence par retour de mail avant le 29 avril 2016  
caue@cauesavoie.org 
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Rencontre débat - Protéger et 
valoriser le patrimoine communal 

Les prochains rendez-vous !
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Mardi 3 mai 2016 
de 15h à 18h à Chambéry 
Amphi DECOTTIGNIES 
Université Savoie Mont Blanc - 27  Rue Marcoz 

École du Centre à Aix-Les-Bains – Francis Crochon, architecte – Rénovation icmArchitectures 



!

!! Intervenants 
 

• Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine  (UDAP, ex STAP)  
Anne-France Borel, Architecte des Bâtiments de France  
Actions et rôle de l’UDAP 
 

• Conservation du Patrimoine de la Savoie 
Jean Luquet, directeur des archives, du patrimoine et des musées 
Philippe Raffaelli, conservateur en chef du patrimoine 
Actions du Département en matière patrimoniale (PRNP, Musée Savoisien, archéologie, 
monuments historiques et inventaires) 
 

• Parc national de la Vanoise  
Marie-Pierre Bazan, chargée de mission aménagement, patrimoine culturel et 
paysages 
Restauration de la cave de Chapendu (Pralognan-en-Vanoise) 
 

• Parc naturel régional du Massif des Bauges  
Jérôme Daviet, chargé de mission inventaire du patrimoine 
Retour sur les chantiers pilotes de restauration du patrimoine dans le parc 
 

• Parc naturel régional de Chartreuse  
Armelle de l’Eprevier, chargée d’études paysage 
Création de l’AVAP de Barraux 
 

• Véronique Dohr  
Architecte-urbaniste conseillère 
Conseil en architecture et patrimoine en Haute-Savoie 
 

• CAPEB Savoie 
André Mollard, Président 
Actions de la CAPEB en faveur du patrimoine et de l’environnement 
 

• CAUE de la Savoie 
Hervé Dubois, architecte 
Présentation de l’observatoire régional sur les transformations de l’architecture  
du XXème au XXIème siècle 
 

La séance sera suivie d’un temps d’échange autour des problématiques 
patrimoniales. 
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Rencontre - Débat du CAUE 73 à l’attention des élus et techniciens de la Savoie 
Mardi 3 mai 2016 de 15h à 18h – Université Savoie Mont Blanc - 27 rue Marcoz à Chambéry 

Protéger et valoriser le patrimoine communal 
 

Qu’il soit privé ou public, bâti ou paysager, le patrimoine est ce que nous 
héritons de nos pères et transmettons à nos enfants, tels des racines dans les 
témoignages du passé. Il s’inscrit donc dans la durée, mais aussi dans l’affectif 
particulier ou collectif et à ce titre, est un repère majeur de nos sociétés, 
comme témoin du passé méritant d’être reconnu pour être compris et utilisé. 
La notion de patrimoine est marquée par la diversité de ses formes et de ses 
usages. Ainsi, au sens du Code du patrimoine, il se caractérise par son intérêt 
historique, artistique, archéologique, esthétique, scientifique et technique : de 
la maison de caractère à l’arbre remarquable, de la fontaine à la cathédrale, ... 
Parallèlement, s'engager vers un urbanisme durable, c'est respecter les 
caractéristiques (architecturales, naturelles, paysagères) du territoire et 
contribuer à préserver et mettre en valeur ces éléments d’identité, sachant 
que sur le principe, le patrimoine bâti est potentiellement un outil de 
développement local au service du territoire dès lors qu’il est identifié comme 
un relais entre hier et demain. 
Au titre de leurs compétences en matière d’aménagement et d’urbanisme, les 
élus locaux ont un rôle important à jouer pour protéger, conserver, restaurer 
cette richesse patrimoniale, qui faute d’entretien et de mise en valeur peut 
rapidement tendre à se dégrader et être oubliée. Cette responsabilité est 
d’autant plus importante en ce qui concerne le patrimoine local qui ne 
bénéficie pas de protection au titre de politiques nationales et dont la 
valorisation peut faire l’objet de projets élaborés en concertation avec les 
acteurs locaux. 
 

C’est pourquoi, autour de cette rencontre, il sera intéressant d’aborder la 
question de la protection et de la valorisation du patrimoine communal, afin de 
les inscrire dans une démarche cohérente et de long terme, sachant que 
chaque commune peut donc mener, en collaboration avec des acteurs locaux, 
un véritable projet à l’échelle de son territoire autour du patrimoine au travers 
des trois points suivants : 

• Connaître pour agir, 
• Associer les compétences, 
• Mettre en place des actions. 

 


